
1- Observe le doc.3. Que représente la maison de gauche ? Pourquoi est-elle si 
dégradée ?  Elle représente la France d’avant Pétain, pourrie par 
la démocratie, le communisme, les Juifs…
2- Quelles sont les trois valeurs de base sur lesquelles la France de Pétain doit se 
reconstruire ?  Comment  qualifier  ces  valeurs ?  « Travail,  famille, 
patrie » : ce sont des valeurs traditionnelles.
3- Comment qualifier le régime de Vichy ? C’est un régime autoritaire.
4- En quoi le régime de Vichy devance-t-il les exigences des nazis (doc.4) ? 

Les Juifs sont exclus de la société (certaines professions leur sont interdites) et internés dans des camps.
5- Observe le DV. Le Service du Travail Obligatoire oblige dès 1943 des milliers de Français à partir travailler en Allemagne. Pourquoi ? Le 
STO doit permettre à l’Allemagne de vaincre le bolchevisme, c’est-à-dire les Russes.
6- Observe le  DV. En novembre 1942, l’Allemagne envahit la zone Sud. En janvier 1943, la Milice, dont les chefs sont nommés par le 
Président du Conseil, est créée. Quel est son rôle ? La Milice, organisation politique et militarisée, traque les résistants. 

3H4. TD 4 :
doc.3
Doc.6 p. 95
Hatier 1999

3H4. TD 4 :
doc.2
Doc. 1 p. 104
Bordas 1999

1- Lis le doc.1 et observe le doc.2. Pourquoi Pétain est-il appelé à la tête de la Présidence du 
Conseil le 16 juin 1940 ?  Philippe Pétain, bien qu’âgé, est appelé à la tête du 
gouvernement français parce qu’il est un héros et parce que, militaire, il 
incarne l’ordre et l’autorité dont la France, en difficultés, a besoin.
2- Quelle est la première mesure prise par Pétain ? Il fait signer l’armistice.
3- Quelles sont les deux France ? Qu’est-ce qui les sépare ? Jusque quand ? La France, occupée par les Allemands au nord, est 
séparée par une ligne de démarcation de la France libre au sud, qui est occupée à partir de novembre 1942.
4- En quoi le régime que Pétain dirige est-il original ? (nomme-le, localise son siège, caractérise-le) La IIIe République disparaît au 
profit de l’« Etat français », dirigé par un seul homme, le maréchal Pétain, qui a les pleins pouvoirs et qui 
dirige la France depuis la ville de Vichy, en zone libre. 

Mlle Desmares 3H4 TD 4 : LA FRANCE DE VICHY 

Exercice n°1 : Le régime de Vichy

Art.2     :   L’accès et l’exercice des fonctions publiques  énumé-
rées  ci-après  sont  interdits  aux  Juifs :  1.  Chef  de  l’Etat, 
membre  du  gouvernement,  Cour  de  Cassation,  Cour  des 
Comptes,  cours  d’appel,  tribunaux  de  grande  instance  et 
toutes assemblées issues de l’élection.  2.  Fonctionnaires de 
police. 4. Enseignants. 5. Officiers des armées. 
Art.5     :   Les  Juifs  ne  pourront  exercer  les  professions 
suivantes :  directeurs,  gérants,  rédacteurs  de  journaux ; 
directeurs d’entreprises se rapportant à la radiodiffusion. 

Doc.1 : Philippe Pétain (1856-1951). Né dans le  Pas-de-Calais, il est originaire 
d’une famille de paysans. Militaire de carrière, il est colonel au début de la guerre 
de  1914.  En  1916,  il  remporte  la  bataille  de  Verdun.  Il  est  alors  nommé 
commandant en chef des armées françaises en 1917. En 1918, maréchal de France, 
il est un héros national, « le vainqueur de Verdun ». 
En 1940, il insiste pour que le gouvernement signe l’armistice. Bien qu’âgé de 84 
ans, il est appelé à la présidence du Conseil le 16 juin 1940. Il demande dès le 
lendemain l’armistice aux Allemands, qui est signée le 22 juin à Rethondes. 
La France doit payer une lourde indemnité de guerre, assurer l’entretien des troupes 
d’occupation ; elle perd l’Alsace-Lorraine et le Nord et l’Ouest de la France restent 
occupés.  Le gouvernement  s’installe  à  Vichy,  dans  la  zone libre.  Le 10  juillet  1940,  l’Assemblée 
nationale vote les pleins pouvoirs à Pétain, qui doit promulguer une nouvelle constitution. Il  prend 
ensuite le titre de « chef de l’Etat français » et nomme Pierre Laval chef du gouvernement. 

Doc.2 : La France occupée par les Allemands (1940-1945)

Exercice n°2 : La « Révolution nationale »

Doc.3 : Affiche célébrant la « Révolution nationale » . Dans un 
message du 8 octobre 1940,  Pétain présente les réformes qu’il va 
entreprendre, et qu’il nomme « Révolution nationale ». 
-  Il  modifie  la  constitution :  il  supprime  la  présidence  de  la 
République, ajourne jusqu’à nouvel ordre le Sénat et la Chambre 
des députés, il s’octroie le droit de faire les lois, de nommer et 
révoquer les ministres,  de nommer à tous les emplois civils  et 
militaires,  de  disposer  de  la  justice  et  de  la  force  armée,  de 
négocier et ratifier les traités. 
- Il contrôle la radio et la presse ; il interdit les grèves.
- Il glorifie le travail traditionnel (artisanat, travail de la terre) ;  il 
cherche à restaurer la famille traditionnelle en aidant les familles 
nombreuses et les femmes qui arrêtent de travailler et en rendant 
plus difficile le divorce.

Doc.4 :  Statut  des  Juifs,  promulgué  par  Pétain  le  3 
octobre 1940. L’année suivante, un deuxième statut des Juifs 
renforce leur exclusion. Dès octobre 1940, les Juifs étrangers 
(puis français) sont internés dans des camps gardés par des 
gendarmes  pour  être  ensuite  envoyés  dans  les  camps 
d’extermination nazis.
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